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flation et à la catastrophe.*» Que pen
sez de ces affirmations ? Examinons 
ensemble le3 difficultés économiques et 
la situation des salaires.
DIFFICULTES ECOUOIHQÜES.

Elles sont réelles, mais particu
lièrement motivées par le désiquilibre 
de notre balance des comptes et par des 
charges militaires qui dépassent le 
milliard par jour pour l'Algérie.

La prolongation d'une telle situa
tion ne peut qu'aggraver dangereusement 
notre situation au détriment des inves
tissements productifs. Ceux-ci sont ra
lentis, arrêtés : notre situation de vie 
en souffrira dans les années prochaines.

!  SALAIRES & DIFFICULTES ECONOMIQUES !___/

La presse appelle chaque jour notre attention sur les difficultés écono
miques de notre pays : déficit de la balance commerciale sans cesse aggravé, poids 
croissant des charges de la guerre d'Algérie... emprunt de l'Etat pour couvrir ces 
déficits... et si la presse n'en parle pas trop, nous n'oublions pas la manipula
tion constante de l'indice des 213 articles.... par îîr. RAIIADIER.

On insiste à temps et à aentre temps s-or la nécessaire "sagesse” que doi
vent avoir les travailleurs, ce qui veut dire : ne revendiquez pas ... car toute

augmentation de salaire conduira à l'in-

Prenons un exemple î les liaisons
f fluviales françaises. Si la canalisation de la Koselle est admise, rien n est prevu 
1* pour l'indispensable modernisation de la liaison fluviale Valencienncs-Dunkerque 
' au gabarit européen de 1-550 tonnes, dont le coût est évalué à environ 12 milliards. 
\ Cette Oeuvre devr_r ' permettre de m ù'tre la Sidérurgie du lîord "sur l'eau" et en 
position concurrentielle sérieuse* 12 milliards, environ. 8 .jours de dépenses mili- 

* taires en Algérie. ..../



c.
_ . » „ +oVlo action indispensable très rapidement, est constat-

subventions aux — raviers ou autres,
pompent les ressources nationales. .

l e s  intérêts vitaux de la nation sont ainsi mis en cause. *ous pourrao
multiplier les exemples

I Z  °ZZ\ts* £ £ ? « 1 »  conséquences néfastes do In politise gouvernementale.

Il faut que soient recherchés a v g . ^ S T ^ S ^ f  af I S S

toSLf^ntiquos doivent avoir lo course do los ontroprondro ....

I2S SALAIRES
Oo bulletin explicite les positions _fddém les. Bous somes convaincus que nos 

salaires peuvent 6trc relevés sens cause do projudj.ee a 1 oon m.
Certes, une hausse généralisée de 20 à 25 ? pour tous los salariés fronçais 

pourrait 8trc dangereuse, co n'est pas notre proies ....

«  r  ^ - r lon-dew ô ^ o o *  ■ dans les nota"r ont augmenté do 9,9 > de moyenne .pour
ira 5 derniers.trimestres.

Fourouoi là où il y eut des accords d’entreprise, ou pressions syndicales, 
les a u g s o n t S Z  së L t  s i t u L  entre 6 et 9 % au eours de l'-ninoo 1956 2

les ■*" baria et de Province cri ont relevé leurs salaires ne sefljg
-Tl" r.„ ie rJtan eontexto éonnnniquo 9— 1108 ^  mëë'ëont
Ont-elles été contraintes de fermer leurs portes .... pas
toSSoUcnont bien portantes et les salaires réels bougeront encore ....

Et los autres ? No pourraient-elles pas faire au idrdMffi lo nSnc offort ....ïïzsssz&zz îsrsswr - **•
et particulièreSnt^quo^les^pateons^"i^nbilistes"^soient°aEienés À r S ' X " "
sitiens !

C'est avec cette volonté que nos canaredesde r A é w n m t t ^ e  ont i ^ t  ieur
Journée revendicative du 25 Avril, que ceux de la Sidérurgie de 1 Est dans
i e  p7 Avril ciu’à Lyon, Lille, Valenciennes, Wmbeugc, Rouen, Lo navre, aan
U  £ t a , S L : M f t a n S T i s i n e s  de la région parisienne, dos débrayages ont eu
lieu ces dernières semaines*

Le lcr Mai 1957, et les jours suivants, doivent prouver au Patronat ot ou 
Gouvernement! £  Z  actiëns d'entreprise, de région, d'industrie, queçosneMer les 
travailleurs'veulent vivre en hor.ee, qu'ils sont décidés a agir pour qu'il en soit
ainsi.

o o



5.

I£ BUREAU FEDERAL EXAMINE 
LA QUESTION DES SALAIRES ET PRECISE SES POSITIONS

lieu les 6 et 7 1^11*1957^ l  Î T ^ S i ^ d ^ s i î a i î e ï !  dernière Session« ^  a * *

1* ^ ILDIXÎjn-I VITAL = 162 frs de l'heure 1

t> M Celui-ci devrait être, à notre avis, fixé à 162 frs de l'heure. Le demiprB.E. a montre comment ce chiffre a été nh+pnn n„ «̂,4. ... •> eure. ne dernier
de l'heure, qui découle des travaux e f f e c S ' u ï  la 71131 de 145

£  s - S S e l e ^ c e l S t o t e ! 3’ 3U<IUel “  3 3PPliïU<S U

-  ~ - ms s r
îe chcMn à parcourir pour y ̂ n a V ^ ^ T i S t ^ e l T L ? ^ ? ^ -

en J™3-13 construction navale à Hantes, par l'effet des accords
l'heure à la fi^de’l ' i ^ ™ ^ ? 10” m 'U®* ear“ tie du 1”anoeu™  atteindra 162 frs de

11» /TlIilMA GARANTIS /'

révi «n* nn l ° U C n SUI' l6S salaires établie au Congrès de Dunkerque réclamait la 
mes et des h o S r 68 ^  &inS1 qU® 1,incorPoration dans le salaire de base des pri

sais! res réels d^ aure Ple^ Ee^  valable aujourd’hui : du fait de la progression des
acc^ ™  nart.entre S£daires n in im  garantis et salaires réels s'est mêmeaccru au cours des derniers mois.

l'iniiaue ^  ? c°n®J_déré l’effort des syndicats devait tendre, comme
bar' q L !  m !t û dU Coafres de ^unkerque, à rapprocher autant que possible les
tT a ' ,+"~~I-- — PâTêSils_.dereois. Dans une situation saine, on peut penser que
l c-cart entre ics minima garantis et les réels ne devrait pas dépasser 10 à 15 %.

n+ - o } *  Bureau Fédéral sait bien que l'écart existant aujourd'hui entre les uns 
c.ff. .r111 Gsb Bien supérieur à ce chiffre de 10 do telle sorte qu'il sera très 
“  ,1C11° a beauc0l-P do régions de parvenir à ce résultat dans l'immédiat. Il n'empêche 

r— ^EP._a£fiQILjLgj-Gpdx-e ^  une diminution sensible des écarts existant
^■•IQlLL^bni-Uiltre lesminima garantis et les réels.

. •../



4.

111. ( SALAIRES REELS J
Le Bureau Fédéral a longuement discuté de l'action qui devait Être moneo 

au sujet des salaires réels.
ri a tout d'abord été amené à constater qu'il était très difficile d’établir 

en cette manière une politique commune parce que les données régionales sont extrême
ment diverses.

Entre une région comme la Somme où une seule très grande entreprise existe 
- r . QV1+nn,7. de lnauelle gravitent de petits ensembles, et la région de

ds-s le deperte-ent au B̂ rS 4iaccords d’entreprises, il y a pou de points cob,
la région parisienne ot la petite usine isolée on osnpagne dons un 

département agricole.
C'est donc ^  ^dre de chaqu.e...région que ies positions pratiques doivent

a-i compte tenu de la situation economique generale et de colle de la
S2en! do la diionsion dos entreprises, de Implantation syndieale, des engageants 
pris, notamment dans les accords d'entreprise.

Ceux-ci contiennent le plus souvent des dispositions qui prévoient une aug
mentation échelonnée des salaires par semestre, durant toute la duree do accor .

Les possibilités d'action varient évidemment selon les entreprises et les 
clauses signées.

Soulignons d'abord que les engagements pris par les patrons tant a l'egard 
des salariés que des patrons doivent être tenus.

Les rencontres prévues par les accords d'entreprises pour l'étude des salai
res ou la détermination des augmentations semestrielles doivent avoir lieu ; es com
missions paritaires doivent se réunir aux dates fixées.

Là où les accords prévoient qu'on so rencontrera en cas d'augmentation sensi-
il. du coût de la vio, il y a lieu d'étudier si X f p l u s
trouvent ou non remplies. A cot egard, on sait que 1 in i 
un thermomètre valable pour mesurer l'augmentation du coût de la vie.

Dans le cas où les patrons montreraient une mauvaise volonté à s a 
tisfaire à dos obligations précises, il ne faudrait pas manquer do leur rappeler lour 
engagements, si besoin est par une assignation au tribunal*

Peut-on aller au-delà de ce que contient l'accord ? C'est à chaque syndicat 
de se déterminer, compte tenu de ce que fixe l'accord»

Un examen rapide do la situation actuelle montre que dans beaucoup d'entre
prises liées par des accords d’entreprises, les.suaires ont gliss.ejag.^pport gg  
chiffres retenus m r  l'accord lui-même. Ce glissement est assez &
parisienne ; il est de $ % environ chez Bcnault. A Nantes, on peut le chiffrer , j ,  
et à St-Nazaire à 3 %  Chez Peugeot, il est mémo beaucoup plus import^t. Ainsi dons 
les cas cités les relèvements do salaires réels ont ete, non de 4 ou 5 % comme le pre 
voyaient les accords d'entreprises, mais de 7, 8 ou 9 /»•

Ces glissements sont dûs à des actions limitées tendant au reclassement de 
différents postes ou de différentes fonctions dans la hiérarchie de 1 entr? ^ c 0 
parfois à une action plus générale ; celle-ci a pu Être favorisée dans certains cas par 
lcTfait que les accords d'entreprises considèrent les augmentations décidées par c



comme dos augmentations minima.

• Unc cc^ r^ °  action est donc toujours possible, qui doit être menée avecintelligence, compte tenu des circonstances»

f î : s e s ü e l s ~7

le de 162 fvï v‘1?7? 17’iVitS  rnneV à 162 frS d° 1,heure correspond une ressource mensuel- no d(i). f 173,75 = 23.100 frs peur une durée de travail de 40 heures par semai-

. ' . C^tains membres du Bureau Fédéral so sont inquiétés du décalage persistant
qui continue de so produire dans certaines régions entre les salaires ouvriers et les 
salaires mensuels. Ces différences ont pour origine 1‘institution de bases hiérarchimma 
£iii§rentes pour les baremes ouvriers et les barèmes mensuels.

v v,» n .Serait cvidonment important do revenir, partout où c'est possible, à une baso hiérarchique communo.

 ̂ Loua devons continuer, par ailleurs, de marquer la même hostilité à l'égard 
de^^r^^dej^spivrces établis-dans le cadre de l'année, qui ont pour obiet de per
mettre aux employeurs do tenir compte, pour prouver que le salaire du mensuel est 
supérieur au tarent des salaires effectifs garantis, des primes de vacances et grati- 
iications de caractère contractuel versées à certaines époques déterminées de 1*année

avantages. Aller dans ce sens serait à coup sûr travailler à la disparition de ces

Si l'on veut que le travailleur ait effectivement la disposition de cette ressour
ce après prélèvement de la cotisation de Sécurité Sociale et do l'impôt, c'est 
un salaire brut de 30*000 francs qu'il faut lui assurer.

(1)



6.

( TENEZ A JOUR VOS IWJÏCîïS __]

Complétez les colonnes de chiffres publiées dans le dernier bulletin aux 
llilitants.

a) Indice de la production indn:rtrie^i2^ai£^^-^^^t

L'indice base 100 1938 n'est plus calculé.
Il est remplacé par un nouvel indice base 100 1932

Indice janvier 1957 141
février 1957 145

A titre documentaire, l'indice en 1956 avait atteint les chiffres suivants :

j $> K A H J J A S O N D

130 127 132 135 139 138 132 92 133 139 144 140

b) Indice des 213 articles.

février 1957 145,9
Y m  1937 147,3

c) Indice du budget type C.r

février 1957 171,1
Mars 1957 170,4

• • • •/
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COMEEFT DETERJ:i?!ER UNE POSITION ?

/ J VOIP. UNE POSITION ç'.F.T.C.' /

Nous devons avoir dans chacune de nos régions et dans chacune de nos entre
prises, une position C.F.T.C., une position arretée après une étude nenée par nous mSiaes 
et une discussion avec les militants de nos organisations! une position expliquée aux 
travailleurs des entreprises.

Une position solide. parce que ses objectifs répondent aux besoins des 
travailleurs ; sont accessibles ; et atteints peu à peu.

Une position que 1 Von garde et non que l’on change au gré des vents.

UNE POSITION SE PREPARE ...

Par le rassemblement de la documentation utile :
- j.es statistiques retraçant 1 *évolution des principaux indices nationaux 5
- les études sur les salaires et sur le pouvoir d‘achat, faites sur le plan régional

et sur celui de l’entreprise ;
- les résultats obtenus sur la situation économique et financière des entreprises.

C0I2ZNT LA DETERMINER ? ___

En fonction de sa région.

- C’est-à-dire compte tenu de la nature des entreprises qui y travaillent, de leurs di
mensions, de leur productivité, de l’état de leur carnet de commandes, mais aussi des 
endroits de notre implantation syndicale, des résultats obtenus par l’action syndica
le au cours des mois écoulés, dos accords signés ;

- compte tenu également de la situation économique générale $
- compte tenu enfin dos objectifs fixés au Congrès de Dunkerque, tels qu’ils sont actua
lisés par le Bureau Fédéral*

S'il s’agit d’une position à tenir sur le plan do l’Entreprise, les élé
ments b retenir sont les mêmes, mais il faut tenir compte de la position régionale et 
partir essentiellement des données propres à son entreprises.

........ NE^ PATRONS - Ils sont favorables au relèvement du S.M.I.G. parce que ce
relèvement devrait avoir pour conséquence de faire sauter le 
blocage actuel des prix.
Cette position est inacceptable. Elle n’aboutirait ni plus 
ni moins qu’à relancer l’inflation que nous avons connue au 
lendemain de la Libération et jusqu’en 1952.



Là C.G.T. -

Par contre, les employeurs tiennent leurs positions 
sur les rinira garantis comme au cours des années 1952-1555* Pans 
la quasi-totalité des régions, les patrons se refusent à transposer 
dans les minima garantis le glissement constaté dans les salaires

C'est ainsi que dans la région parisienne, les camara
des c"c l’U.F.S.L. constatent que l'écart entro les mini garantis et 
les réels s'est accru de 20 % entre 1951 et fia 1956. Cependant, 
d'après les renseignements en notre possession, les employeurs 
n'accepteraient de combler cet écart qu'à concurrence de 5 /«• *

Il semble que si unë variation des mlmma était accep
tée par le patronat, il tenterait de le lirai ter à 5 % environ ....

Elle s'attache surtout aux salaires réels. Son objectif est, par 
une augmentation allant selon les entreprises de 30 a 40 frs de 
liheure, de retrouver d'un seul coup le pouvoir d'achat de 193d.
Nous sommes d'accord avec la C.G.T. sur le fait que le pouvoir o. a- 
chat des travailleurs doit augmenter dans des conditions très sensi
bles au cours des années qui viennent.

Lais nous ne sommes pas d'accord sur les ppvcns. utili
sés qui ne tiennent pas compte de ce qu’il est possible d'obtenir 
dans un avenir prévisible. Des revendications claires et otudiees, 
refus de démagogie, volonté d'amélioration constante, action menée 
compte tenu des accords signés, autant de traits qui nous^démarquent 
de la C.G.T., nous permettant d'établir une position C.x-.x.b.

ETRE OUVERT AUX EVENEi£NTS

Fermeté dans la position, souplesse dans la réalisation. C'est aire qu'il faut 
utiliser au maximum les circonstances et savoir s'y adapter- Il faut s'en emparer pour 
sais’r er> elles ce qui peut tourner à notre avantage. Une réclamation bien etudiee par un 
délégué du personnel en matière de classification peut aboutir à revoir le classement de 
beaucoup d'autres. Un avantage acquis dans une entreprise, une augmentation de salaires 
obtenue dans une autre, autant de précédents qui peuvent servir de base a une action que 
nous mènerons dans notre entreprise.

CCNTRCLER. LES ETAPES DE SA HEALISATIOIT

Fixer une position c’est bien. En vérifier, avec les militants et de façon 
périodique, la réalisation, c'est mieux. Il no suffit pas,lorsque l'événement n'a pas 
confirmé notre prévision, de jeter notre position par-dessus bord et d en prenaro une ^
autre. Il faut encore analyser pourquoi nous avons connu l’échec. Avions-nous sous estime, 
la puissance des directions et Etrr estimé l’effort que l’on pouvait demander aux camara
des ? Est-ce la faute de nos études, qui n'étaient pas au point , ou de nous memes qui 
avons manqué de persévérance ?

Il faut faire le point périodiquement ; c'est la condition essentielle pour 
aller de l’avant.

o
o

0

COLLENT ILS OIÎT DETEEUIKE 1EUR POSITION



s.
POSITION C.P.T.C. t.ETAUX 
ftâGl'ON POUEI'ïï'IATSP

Accorc'. de salaires horaires - 7 Septembre 1$55
” mensuels - Octobre 1955

signes pour 6 mois et applicables du 15 Août 1955.

En Avril 56, s’est posé le problème d'établir do n p . . u  
salaires en vue de demander la r&nion de la eonicsion pariiaiS. “

fv r- lo v .. ^Ûlif,f?me s  Partis des éludes faites à Hantes et une note - reproduits
P  K  «t f t U B g  - » « é  adressé a n  x c p o ^ » ^

t's Ot 15 a__ , , * * *  <4 ors * * * * *  * , * « < •  20 d 1 augmentation des niai œrsn-
vêsbre 1955t *’« « “ »'*•“ “ 403 Æfe^Æa*JsH »  dans les entre-nsa» . ^ ï r ?

y . la C.G.T. et P.C. sc ralliaient à cette position et le 24 liai
stressions nos nouveaux barèmes - 149 à 202 - à la Chambre Patronale. Hous adreS’oïTJn
mémo temps une demande de révision de certaines clauses de la convention collective*.’ La*
“ on“ ! *  di=0UtCr SalElraE E“ 3 • * * »  *  réviser ^ H r ï c l s s

JJL. ^  debut de 1957, S’est de nouveau posé le problème de savoir- cuelle était 
*  P”'tier° de " “ » •  d° t0110 - * * •  * > * * £  prêts à faire

en ré’mion -»« cl"^ointc diffusfe eux responsables d'entreprises, l'utilisationn réunion, m  tab̂ Qc.u noir, nous ont permis d'expliquer aux militants :

le coût de. “ V o v xw o i «os chiffres restaient bons, malgré l'impression que nousavions tous quo/ïa vie avait fait un bond depuis Kai 1955.

“ luo ncus avions des positions claires, honnêtes et logicues.

. En réuni°n intersyndicale, courant mars, C.G.T. et F.O. se sont déclarées
n°3 ?0SltlT0ns et noua avons adressé nos barèmes à la Chambre patronale avec demande de discussion* Hous avons évidemment essuyé un refus*

Quelle que soit la suite des opérations, nous aurons eu une position :

- capable d'être justifiée chiffres à l'appui 
“ permettant d'informer les militants
entxaînano l'adhésion des autres syndicats qui n;ont pas de uositiens sérieuses, 
empêchant les revendications "ahurissantes11 de 50, 55 ou 40 francs de l'heure.

o o



10.
DES POSITIONS CLàlrEo, HONNETES et PRECISES 

Raisons de nos -positions
1°) Toute revendication doit être 1°) étudiée, 2°) pouvoii se justifier 

avec des arguments et des chiffres»
Demander 25,50 ou 40 frs n’est pas sérieux si l'on n'est pas capable de dire 

pourquoi, si c’est 25,50 ou 40 sur les ranima ou sur les réels, si c'est pour tous y 
compris le chef d’atelier et l'ingénieur ou Simplement les plus basses catégories.

2°) Nous avons le 24 Lai dernier déposé près de la Chambre patronale de la 
métallurgie de la région roucnnad.se, un nouveau barème de salaires qui va de 149 frs péri
ls L.I à 202 frs pour l'O.P.5»

C’était une -position commune des 3 organisations syndicales, CFTC, FO et CGT, 
position acceptée par tous.

5°) Nous demandions une augmentation de 15 frs des salaires réels pratiques 
le 1er Novembre 1955» Cela aussi était une position commune.

4°) Certains estimeront que depuis liai 56, la vie a augmenté et qu’en consé
quence nous devions demander une augmentation supérieure à celle que nous aej.ianc.ions à 
cette éponue. Or, bien que cela paraisse invraisemblable à certains camarades, nous sommes 
incapables do justifier que'la vie a augmenté depuis Mai 56.
BUDGET C.F.T.C. en iAl 56 Indice 173,6 eïi JANVIER 5/ 170,4
BUDGET UNION 
Iile ISS.FAfolL. 
BUDGET F.O.

Il
II

75.278 Frs " 71*127 Frs
29.404 Frs M 23.455 Frs,CO

Le budget UîîAF est calculé pour 4 personnes. La C.G.Ï. ne publie plus de budget, 
celle-ci ne voulant plus (disent les mauvaises langues) publier un budget indiquant une 
baisse. Il on résulte que c’est surtout entre Octobre 55 et liai 56 que la vie a surtout 
augmenté, il faut se rappeler qu'au printemps 56 la vie était particulièrement chère 
(fruits et légumes) à aause des gelées.

En conséquence, nos positions de lai 56 restent valables.»

5°) Dans certaines entreprises, des camarades de la C.G.T. ont reproché aux 
responsables de la C.F.T.C. de ne pas avoir de position, d'attendre après la C.G.T., de 
faire traîner, etc.*» Rappelons que :

1) en Kai 56, c'est la C.F.T.C. qui a étudié et proposé les nouveaux barèmes de salaires ;
2) ces revendications restent toujours valables ;
3) lorsau'il y a 4 semaines, la C.G.T. a décidé une semaine revendicative du 11 au 17 Fé

vrier, elle s’est contentée d’en informer (par téléphone, le samedi 9 février) le cama
rade P. JEANNE et de lui dire que les responsables CFTC seraient contactés sur le plan des 
entreprises. Si la C.G.T. avait voulu vraiment l'unité, si clic avait voulu aboutir, elle 
aurait demandé une réunion commune que mous aurions volontiers acceptée.
4) nous croyons à la démocratie et nous avons voulu préalablement consulter nos adhérents» 

N'est-ce pas normal ?

... •/



soierjfoalies, il s'ajt si * » * * t * *

promettre la lune + 5 ^  d^gre^ve^cue^rS ^J®00®18® C*p*-*°*» nous nous refusons de 
heures payées 49 alors -a»ici ou "à or fMt rr '~UùGu®nce crier très f o r t pour les 40 
çà naturel. Il faut être iogique/et ho^SÎes!’ ^  (°  ^  et qUe certains trouvent

Barème actuel
Salaires Idni 
garantis.

K.I 129

K .2 150.50
05.1 155

05.2 I4C
o p.i 152
OP.2 166.50
OP.5 182

Avec les 8?o garantis 
pour ceux qui travaillent 
au boni, rendement, etc..

1JS.90
140.40
145*80151.20
164.20
179.80
196.80

Barème ngypuan _
Salaires Lini 

garantis.

14S
I5C.50 
155 
160 
172 
186.50 
202

Avec les 8 %

161.50162.50
157.40 
172.80 
I85.8O
201.40 
218.20

nous Nandous u/sïïaîï traTalllsrat rendement, primes

de «  fus des salaires S r t S S S X i " ?  •"‘"J"* T * 1*' une au^atations pratiques dans les entreprises au 1er novembre 1955.

de 5-OCO frs pour^l75 heiLe?.1SUelS ’ T3clam0m m ô  augmentation des appointements

S.q.lAIBg KBi'jSUEL GARANTI

doutons-nous ^nddoation ; aussi

rieur à 40 w 3" S  certaines directions font faire à leur personnel un horaire infé- 
daQ ... ' * xa totalité des 40 heures ou de la durée considérée comme telle est

Cn notera, par ailleurs, que nos propositions de salaires sont :

A ^ i ^ t a t i ^ e ^ d n i r n a  et 15 frs des s ^ ^ r es réels, commençant ainsi fnuér». 
I 12aj^i„çonsiste à absorber unepart des bonis et crimes e+. à a,,™



POSITION C.F.T.C.-LETAUX 
K A N T  E S

La politique sur les salaires a été déterminée en fonction de 1 1 objectif
suivant

_ progression continue des salaires reels
- augmentation des salaires mini, de telle manière qu'il n'y ait pas plus 
de 10 de différence entre les mini et les réels -

- augmentation spécialement renforcée à l'échelon des O.S. en fonction des 
probabilités de la progression des effectifs ouvriers de ces categories.

- garantie maximum pour le manoeuvre•
REALISATIONS POUR 1956

C'est en fonction de cette POLITIQUE LES SALAIRES que nous avons donné notre 
accord pour la signature d'accords d'entreprises (l7 contrats d'établissements signes_en 
15^5) prévoyant des augmentations échelonnées jusqu'en 195-7• Ceci nous a permis de faire 
progresser la moyenne des salaires réels de la façon suivante :

Avril 1959 : 160 Frs*
Octobre 55 : 185 Ers. (résultat d'action Août-Septembre 1955)
Janvier 56 : 201 Frs. (résultats accords d'entreprises).

Nous avons, dans l'esprit défini ci-dessus, obtenu dans la Navale :

1°) que les augmentations de 1956-57 soient uniformes pour tous ce qui favo
rise les bas salaires ;

'2°) qu'une part de boni (prime de rendement) soit garantie, soit ,153-JL0- jfe*

En résultat, le manoeuvre de la Navale sera garanti à 158 F.50 mini_a^. 
et à 162 F.50 au 1er Novembre 1957> L'objectif fédéral à 162.60 sera donc réALisp,jEAS.-.. 
TT mois d'une façon certaine dans la Navale nantaise,. _

Ceci n’est pas le cas de toutes les branches métaux de NaNTES, nous poursui
vrons l'effort dans ce sens, cherchant même à le dépasser.

ACTION 1957
Deux problèmes sont distincts :

1°) les salaires réels discutés de fait au plan des accords d'entreprise 
2°) les salaires mini à déterminer au plan des syndicats locaux •

Ie) IES SALAIRES REELS (voir courbe ci-jointe)
Comment ont évolué les salaires et les prix.

ENTRE AVRIL 1955 et JANVIER 1957
- les salaires ont augmenté de 25,8 %
- les prix ont augmenté de 8,4 Je
- Notre pouvoir d ' acliat a donc augmenté de la difx érence. soit ï 17,4JS



15.

DI PLUS LES AVANTAGES SOCIaUX ___

-jours fériés - 5ème semaine de congés - assurance maladie - décès et 
nouage - retraite complementaire - congés familiaux - indemnités de licenciement,

.... représentent environ S à 10 % d»augmentation du tien-être.

I l -J., a deux_.façons de réagir devant ces chiffra
*

/ 1ère position"/
Oïï PEUT DIEE

. r . IÎ0lls, des accords de salaires pour augmenter notre pouvoird'achat. Cela représentait 26 % l ^ ,

Si le coût de la vie n'avait pas augmenté, ce serait très tien.

res et il H  “ auf ef <  de 8 f<mt donc 8 % d'augMirtation de salai-
res, et il ne suffirait pas de tendre la main, il faut se battre pour avoir satisfaction 
et aemanuer une augmentation généralisée des "réels".

. /~2ème position"/

OTî PEUT DIEE A V S F l

, .. . ,n r. Jusqu'ici chaque fois que les salaires augmentaient de 26 % la vie augmen
tait de 30 % et on faisait les frais de l'opération. ^

Cette fois-ci, on a gagné plus de 17 °/° plus les avantages sociaux»
a, , . C'est la première fois que çà se produit depuis 10 ans. Les accords
^ Æ p r i ^ œ n t l n u £ ;ro^leur e f f e t ^ n j ^ .  Tant qu'ils seront respectés par les pa
rons vce n^est parole cas partout) nous serons réalistes et nous n'irons nas à une 

aventure_qui peut détruire ce que pour une fois on a décroché en VRAI.

Jusqu'ici, notre Union des létaux a adopté la 2èr.e position.

2° ) LES SALAIRES KIUT

L'union aes Létaux C.F.T.C» définissait ainsi sa position :

- Retrouver la garantie relative des salaires mini de 1938*
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COtiPARAISOH SALAIRES FINI GARAUTÏS 

1938 - 1957

Le jeu des augmentations de boni puis des accords d'entreprises a rendu 3ans 
valeur un barème de salaire de base qui n'a plus aucun sens.

Que veut dire, par exemple»pour un OP 2 qui touche 215 f • réels, son salaire 
de base à 153 I1* !

Les barèmes de boni eux-mêmes ne se réfèrent plus à un barème de base qui n'a
plus de sens.

Or, il est pourtant nécessaire, surtout en période de mise en place d'accords 
d'entreprises, de possède- v r'- r_ -J y: -.uni^a gyran+'y r---» v .* et appli
cable pour toutes les on\,rop..̂ ês qu=l quo soit le salamis réalxomo—'j ■ a-i^-w

Le. C.F.T 0.~I'Jr’n?AüX propose que référence soit faits à 1>J1 en tenant compta 
à la fois de la van la ta.ua des prix et du fart de la part inâxreçte do la masso salariale.

1 . - COtiPLES-JvMTS SpyjTjLTg  SUR SALAIRES
1931 1251

A S S U R A N C E S  S O C I A L E S 3 % 9  %

P I C T L *  T I O I T S  F A u I I . l i l E S 4  % 1 5  %

A r  . . . o E X T S  D U  T R A V A I L 3  % 2 , 7  %

T A \ u  D  '  A P P R  ' N I 1 a  I B 0 ,  '< % 0  4 %

C O X S E S  P A Ï K ? 4 , 5  % 8 , 5  %

J o  - F E R I E S 0  f i 3 , 2 %

U  ) w ^ L -lE K T 0  % 1  %

C O L I E E E E N T S  R E T R A I T E 0  % 2 , 4  %

V I E U X  T R A V A I T - i l i E R S 0  % 2  %

A S S U R A N C E  M A L A D I E  E T  D E C E S 0  % 0 , 8  %

1 4 , 7  % 4 r  %

11. -  JlDI'TT. (XTXCITL LES PRIX

Cet indice a été faussé* Son caractère minimum ne saurait être contesté.
C'est 3a raison pour laquelle nous le mettons en avant sans pour cola le recon

naître comme scientifiquement exact.
Indice des prix en Province en Décembre 1955 : 141,50

- depuis décembre 1955, cet indice n'est pas publié
- variation de l'indice de PARIS

- décembre 1955
- février 1957

146.50
148.90

application à l'indice de Province :



soit par rapport à 1938 :
15

16.49 (1) x loi = 27.90
111. - COEFFICIENT KULTIFLICaTEUR FJ SAlAlBbt TOTAL

27.90 x 114 <70 = 22
145IV. - 6017PABi.IS0N I?33~

OATEGCPJE K m  GARANTI I FINI CORRESPONDANT | FINI A.CTUEI KiANQuE
1
| Kodeleur 9.20 x 22 - ;

205
--— --- --- --

167
—

36
i F. 3 » 9.02 x 22 = 198 161.50 36.50
ip- 2 )

8.90 x 22 =
' 153

• 43
î 1 ) 196

: 143 »50 50.30
! OS 2 8.48 x 22 =

187 133 49
! OS It 7.70 x 22 = 16S j

151 ;
1

134 55
| Manoeuvre 6.96 x 22 = 130 21

V. - / DL1-.AITF Ï)E LA c IKt .Co-îEt IüX '/

La demande présentée par la C.F.T.C.-LETAUX ayar.t peur lut do riet+oe en 
place progressivement une garantie de salaire minima égale à la garantie de 19>8 peut 
donc se chiffrer ainsi avec la moyenne manquante de 55 fis.

Modeleur 35 + 167 202
P.3. 35 + 167.50 196.50
P,2. 35 + 153 = 163

*P.I. 35 + 148.50 zz 180.50
O.S.2. 35 + 138 s 173
O.S.I. 35 + 134 zz 169
Manoeuvre 35 + 130 zz 165

NOTA. -
Le salaire moyen actuel de la Chambre Syndicale est actuellement 200 Frs. 
Il est habituel que cette moyenne corresponde à celle de l’O.P.I.

Ceci revient à dire que la part variable du salaire serait de 20 francs, 
soit 10 %' de la moyenne, ce qui était le fait de l'année 1938»

0

0 0

(l) - Coefficient de raccord - Bulletin hebdomadaire statistique N° 357 du 5 Mars 1955»



I ' s ' X \ ! , I /
20 .̂50___

200 -

190 \

Tfc \ — _ — -4
196,25

.-iiiîÉ Cc *4L B 11VX
-r* "*
191

rl85
#s

180

170
/  1 
/ i

/ /

1 .*'?• - r c \ .
.175

CO
LT\CM

172,5 ) 174
v’k/
/  (indice CGT)

/
i/162

Il60
I

150 J NOTA.

159,4 159,2

s è .

161,5

167,5

i

167
169 i

*
r*

00

(depuis cetxe date 
1 *indice C.G.T. n’est 
plus publié.)

L’indice des p a l ^  çst l’indice moyen des 7 usines :

L’indice des prix est la moyenne des indices publies par la C*F^ ‘ ^ '^^dâtioriflFamiliales)
1

? II n ’était pa| question évidemment, de prendre "l’indice officiel !

Avril
1955

Juillet Octobre Janvier
1956

Avril Juillet Octobre Janvier
1957

MON
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1 1

I . _ OO’THlqis a a i m  ̂ Cvg tBe™ m  Bra Te„,

1557 oh9z i,ea“  et v> 31 ■
I I. - pUjtRS_li__ Qfffég PAYb

a" - 1 jour 3t demi ouvrable c’a P~-,'foc cal accompli dans 1* entre ■vr--*e, , CCiiê'e par ucie de travail
*“ * ,ue la cVf °  * « *  «  « « *  - c é £ i » T  1956 8418 31

ptao.es ce î "  , * « * »  «• * » a U  effectif. x,
décident parfois autrement. ^  d° °0n* te* * ^ s les conventions collectivet

acciûeat du travail.

^  travail. *  101 8 ~  * “ *  4'“ U  ptaode de 4 semaines «  de 24

comme jours ouvrables.

Ci qui suit ®  5 * » »  *> *>** au vendredi soir le'
rar-t du lundi suivant. Si ls noabre &  A  obtenu^s-t* CMrM jour “utrable. Ia’ood. 
13 30U"  et « « O .  arrondir au nombre entier suptaeSr (14)1 “  "00te* er-tie r  ( * *  « c

’o) Corgé^jec-xr ' anclerreté

2 °Uïr* leB ^ « ^ " ‘airca aîrès 20 ans da services continus ou non dons la ■ •
4 » h „ « v eutrepri-.

„ 11 H II tiIf

It

II

N 30 «
11
If

f»
II It n

principal puisse avoir pour effet de peri

A -  Kaposi fcic.S"plS’S S S i ° s t l9CSTî S 9t eC00rcls â 'eatre?rise Peuvent évidem vit préve 

°) A r l A  des_ jeunes

^nrvail e f f e c t i f \ 2 ^ f 3 ouvraUes de corA  P-* ffiois de•affectif accompli ersui+a £ars mil \t T  .“ ^ersaire, 1 jour et demi par mois . 3  travail 
lies. " ’ ‘“a, ° ûe ^uree tobalo ou conge puisse excéder 24 v. ouvra-

) our 1.8 droits c.es appelas, rappelés ou maintenus, voir la note suivante.



A* 2
„  , 70 i 1056 : durée. _  «-i"< 3  * r  21 a n s t.1 / -  A3 r l -L x ' - -  2°) Plus dej.8 ^ IS’ -~a:̂  -- -------

ongé que pour les adultes.  ̂ dc 21 ans au 50 Avril V ? &
Tous les jeunes ayant E.01.-S uç ; con ze auquel peuvent avoir urox *

*- s»U8 ^deoJent, an£ 18 jours s'ils ont
ailleurs de leur categorie(4 SUprl6ment de congé ne sera ne.., paye-
de 19 ans et soins de 21 ans;. x

4) 4e ^  ..... «, ^  * *.,
les l a »  B n l m w ,  f f ^ j g T e  mois de 15 M »  «  3° “’’ri1 1^ “suppléant do congé par enfant a c.a.gc ag

-■3 de .jours de___
T T  droit la__njre

■'ant à charge

chaque enfant à 
0e en plus

~ y
1 ■- ~ jours do congé 2 jours et plus

t - „n4-ai« 2 jours ouvrables suppléa1 jour ouvrable supplémentai J fj° a n "
2 " 
5 "

+ 1

4 "
6 "

+ 2 "

II

II

. - ru PdPT- PU VAGAiPCPS

Dans le cadre des dispositions de l a d e ’*£i à Octobre, 
lire la période dos vacanees. Celle-ci « T  mel d0UX mois avant qu'elle ne
VS période doit être portée a la connaissan

’ “ t o r d r e  des départs est «rf V» ^  S e
. * H K  date ‘ —  15 écnts , L a ^ c e .

Le fractionnement du congé n'est PÇseible püur le
ouvrables et si une fraction du conge est i m  moin_ J  .»* donné par fornetusv
fractionne eut est 0^  par Florent.

rsonn.el »
rvices d

et par clacun des salariés

/



•A. 3
IV. _ CALCUL DE L» I IIDE I l lTE

, , La\loi établit bne règle cul est écartée en cas de dispositions r lv « f -cde la convention collective eu des usages. T n f<̂  crabes

salaire.

a) Congé norral

Chaque salarié a une option entre la règle du l/l6ème et celle du maintien du

17 ' Cn_ additionne 1'ensemble des sommes brutes gagnées par le
1 ' année de référence (1er juin 195o - 3l\ai~1^5T) ^Cv^v1 àernieT  et ployeur au cours de

du t a m l l  les pértodes d'arrSt du travaif

ou cor,.e» ™ t ^  S Æ u î S n f S T I S S Î  £ £ . « * «  *“  " * " ™ *  de frals 

nature, en fonction du nombre *?$©«& dîTcongé. ̂  7 a‘]°l te la valeur des avantages en

2/ fcintien,du.salaire, - L»xndennité est égale au salaire
veiller*

- -ire qui agirait été gagné
duron. ie congé si l’intéressé avait continué ' ’a tra-

fa-on habituelle. *** SUpplér£ntaires ÊCcorplies par le salarié de

, . , . GcEfe dans le caB précédent, on ne tiendra pas compte des primes ayant nour 
o jet des remboursements de frais ou correspondant à un risque résultant du travail nei-ie

b) Congés sunnlémentpires

- ̂ 2SgL2Ç^r^cienneté et des mères de famille salariées
- Foifr SkâffliS. 3« ît de congé supplémentaire, le salarié a droit à une indemnité
égalé an quotient de l’indemnité due pour le congé normal pour le nombre de jours ouvra
bles que comprend le congé.

Si la salarié a droit à une indemnité de 10.C00 frs correspondant à 10 jours 
îvraoles de congé, l'indemnité due peut- chaque v-our surpl6m:-ntcàr. u-j con -é est de 

; 3.0 - t.v'VJ fro.

2/ -  Copgé dan jeunes try/ailleure

Ceur-ci ont une option entre le maintien du salaire qu’ils auraient gagné uan~* 
dant leur conge et une règle dérivée de celle du l/i6ème.

, , C/30f^ be Jeun-e opte pour cette dernière règle, l’indemnité de congé payé
e 1/l^eme de la rémunération totale perçue par lui entre le 1er Juin 1936 et 

le 31 haï 1957»

«. *./
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Si le jeune salarié neu 18 ans entre ces deux dernières dates, l'indemnité 
est égale au l/l2ème de la rémunération acquise avant son lGène anniversaire et au 
l/lbènse de celle acquise ensuite.

De toute façon, même si le jeune demande à bénéficier eu maximum de jours 
d© congé auquel il peut avoir droit (13 ou 24 jours ouvrables),il n'a croit qu a ~ ro 
indemnisé des jours de congé acquis en raison du travail accompli effectivement psi 
lui entre le 1er juin 1956 et le 51 ïîai 1957*

V. - PREAVIS - KALADIL et CONGES PaYBS

a) Préavis et congé.payé

Lorscrue le préavis est donné juste avant le départ en vacances, le congé 
pavé interrompt le préavis qui recommence à courir une fois le coiige paye termine, i 
le préavis e3t terminé au moment du départ en congé, une indemnité do congé paye versee 
au salarié devra correspondre au travail accompli par lui depuis le 1er juin 195t et 
jusqu'à la date de rupture du contrat de travail (et non pas seulement jusqu au 1er
Juin 1957)•

b) Kaladie et congé payé

i/_ L« Salarié tombe malade durant ses congés payés.. La durée des congés payés n'est pas 
~-----  " prolongée de la dureo de la mala

die. Le salarié doit rentrer le jour primitivement fixé par son employeur. S'il est 
toujours malade, il doit prévenir son employeur et justifier de sa maladie par l'envoi 
d'un certificat médical.

Le salarié cumulera l'indemnité journalière versée par la Caisse de Sécu
rité Sociale avec l'indemnité do congé payé.

2/- Le Salarié est naïade durant toute la péripde_.deg_vaegnç9S. Certaines conventions 
--------------------------- collectives lui permet

tent do prendre son congé plus tard, mais avant le 51 décembre do l'année en couis.
Do toute façon, le salarié doit toucher l'indemnité de congé payé correspondant au tra
vail effectif accompli par lui au service de l'entreprise entre le 1er juin 195 et o 
51 Kai 1957»

Cette indemnité se cumule avec l'indemnité journalière versée par la Cais
se de Sécurité Sociale*

o o



jgs DROITS DUS SALARILS APraTÆK p^_prTT,o ou jfiaTKTSwng
S — en matière de COKflRS

■»• 5

A '  ~ / j ÿ É ÿ ~ d u  CONGE K0FJUL~7

1* " -^2ij!2ül3es_dra£eaux

donne lieu à auçun_travai 1 effee+^^^ / n ^ ^ rPa3 dr?i1; au conS6 normal, car il ne 
appelé sous les drapeaux. ‘ * 6 à laiuel_e appartenait le jeune

n *~ 52£2£L£2!î2„iHS_drapeaux

1110 “ Maintien sous les drarsai nr

rations d'ordre j u S S ^ ^ CquiÔn ^ S tiu-trient le® rappalé3 se Justifie ?ar des considér é ,  qui ne se justifient nullement sur le plan de l'équité.

'B* “  /JMW' W  COliGS D'AKCXEiaETE' "~7

1j ** è^SSi^ous^les^drageaux

totaliser po5 avoir ̂ i n ^ L ^ ^ d ^ i e m e t é 5^ ^ 0i ? ^  dan!. i’“ ciennotfJ W 'U  faut 
convention collective dispose n,r“ï “‘5t, ais 11 en va diiferemment lorsque la
du contrat de travail. *  ̂ Pve EOns ies arapeaux n'entraîne pas la rupture

11 ' ~ ÜSBBgLffl maintien sous les drapeaux

ciermeté susceptible d'â-f^*6 -°U QU Eaintlen sous le3 drapeaux est décompté dans l'an
noté. Ea effet" cĉ  Jr ^  P ! en considdation pour l'attribution du congé d»ancien, 
au service de 1» entreprise?8 S°nt considerü€S cc:ffl;:e «3*»* été travaillées effectivement

•  ♦  •
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C. - /IS lCCL do I’I M vFH'RTT

Le travailleur a l'option entre la règle du l/lfe et celle du .«rintien du
salaire.

a) Règle du l/l6o
Pour déterminer la rémunération totale perçue par le travaiHour durant 

l'année de référence (1er Juin 1956 51 1̂ 1^ 957)jJ» ^ ° J ^ 1â ua5ea^ ntien EOus les
d e n S f Æ ' e n t r e ^ i s e  (arî. 54 3-du livre 11 du Code du Travail).

b) Maintien du salaire

Cn versera au travailleur une indemnité correspondant, pour le nombre de 
jours de congés ~ u « e l  il a droit, au salaire gu'il aurait gagné s'il avait travail- 
lé l’entreprise un nombre de jours identique*

D. -/ VMRSÏZÎËST de 1 1 IJDSî-uH.'TE ~]

A» Rappel sous les_drapeauj

L'indemnité de congés payés doit être versée à l'intéressé au moment où sont 
prises les vacances dans l'entreprise à laquelle il appartient. Aucune distinction ne -01 
être faite entre lui et ses camarades de travail.

SIM»indemnité n'est pas versée à ce moment, il la touchera au moment ou il 
reprendra du travail dans son entreprise*

B. Maintien sous les drapeaux

L'indemnité de congés payés sera payée lors dela réintégration <du jeune 
travailleur dans l'entreprise puisque le droit à 1'indemnité est subordonne à cette rein 
tégration. Comme on l'a déjà dit, cette différence de traitement avec les rappe - 
injuste et devrait disparaître dans les faits.

C. Versement des cotisations Sécurité Sociale

Les cotisations do Sécurité Sociale no sont pas prélevées sur cos indemnités 
de congés payés. (Circulaire ministérielle 1S/SS du 24 janvier I S j I j »

o o



3ULLETIN pour les MEMBRES des COMITES dfENTREPRISE
•$•1

“ M _ g ülL3TIÏÏ SOUHAIT1'1 ISrUIS ICffGxgMTS....

coEb5.cn n o  ^  î ~ *  « *  “  « *
r e n s e i ^ n t s  et des faite susceptibles'de les a i i e ^ d ^ f  Æ c t î o n . t u e r a i e n t  des

tre U  « 1* e £  * " »  ̂

s n  a »  t ^ s s r J ^ ? ^jours quoi répondre. * " Uv 0 et «quelles nous ne savons pas tou-

- A TCilS. Ig  _iaiBEES DES COKTTO

oenbres des un bulletin à ses nUitants
remettra un écjansje faits el d 4 ° S e ^  t “ ! r  “  m  * * * * . X M m ,  leur utile. --------- S ^ i J M l i S î ê l )  leur procurera une document»tint.

res ou suPpléantsfoifScorràéÎ£!& V e ” " V ^  'r2 '’ Utulai-6 -yüu.ic&u.v aux t.E. qui nous en feront la demande.

la liste des l Ï Ï C t a f l S î  v e r s î ^  ^  ^  renvoyer> d3înônt roaplie,

- ,P? RESULTAT 1)5 L* EFFORT TIR fÇJUS

P ’ 103 di'-f'cuUea °-u 11 a « W W * » ,  la façon dont il les a «montées.

un effort f m ^ ’e S i f T  ™  bon *<■»«•♦ suppose un travail comrn,un exxort tourna ensemble, une action à laquelle chacun participe.

-w collaboration de chacun est nécessaire.

tre vos d i f f i ^ t S “ ’ V°US P°UV0Z noun adresser vos faits et nous faire connaî

tra Secrétariat Fédéral



retourner à la ÏEESEAÎICÏÎ DE U  C.F
26 rue de Montholon - F-aRIo 9e

rn f»» i •'l/ •
B.2

TIr ;  do ltEJTREPHISE ............

Iden du si ège social.......... '

TT0-îr,n cù 1» Intéressé travaille

Adresse do lysine ............

Ronbre de travailleurs de 1 "Usine Ouvriers « ■
Mensuels • 
Cadres c

^  fit EHEflOM de r i M ESSE 

Adresse ••••••...........

+PWU dans l'entremise ........

Collège dans lequel il a été élu .......

Çno-llté en laquel^ ^  ^  Comitc_ : Délégué titulaire 
Délégué suppléant 
Délégué syndical

Fonctions remplies au Comité (Secrétaire - Trésorier - Eesponnablo de Comission)

oonrs de 1 Moelle il * été élu la prer.ière.^ois

COMPOSITION PC COMITE r’KTTOEPTRISE

COMITE CENTI'AL DîÎ TT?F~,P'rSE
Y a-t-il un Comité Contrai Où se réunit-il

Nom du militant CFTC assurant la liaison avec les autres établissements
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* * "  *ffeetUA **“ <£  ̂  “ U s a n c e  les

m T pto/ ' ™  ^ ^ h t l  Swlntior6c ^ \ ^ e\ f f ™ * ' r lr- ® « * « »  r a t n a æ  pour
“J ?  profe^on.les responsables par'e-'f! ± !  » *« ‘«taUargl, Parisienne, J L ,

lsurs » «  connue de t o X  qU U  “ » «  h» que la X X

salaires, 4 ̂  Profession se posent •
treprisee, 9 t c.... ’ 1 M -"“ “  -eduüqne, la décentralisé” dés en-

"iser pour * "  <*» ProM&cs, de s'orgn-

les aVantages acquis, lés eiC5ériences heureuses,
I t  îa“ T - n  U  existe au X X  i X X  X e* *  « i * * *  queQe la i;-tallurgre (ü.PuS.H.)* n C9 1 Jni0a -visionne des Syndicats

tionnenont X f ï X S I X ^ a X ^ l i T é l X ”* qU’ 11 « ♦  ̂  eue le fonc- 
le travail accompli, celui à f a S  r>e ~t t 1 ?19 ,'mr xm P1*» national. En effet

' n est pas spécialement l’affaire d'une r é £ ? ’

d'alléger le tîa^aifdWmbî^de le M é t ^ C j e ^  **” * *'état> mis ®  contraire 
tiens de la profession et, pourquoi pe- faiS^f examinant nous-mêmes les ques- 
des broches où cela est possible*. avaacor not^  mouvement en perçant

de région, d ' e ^ S ^  H p o n d J o t ^ r e  t ' T d * *  TeaponPable3 de syndicat, 
la mécanographie leur secteur, de noJs ™ ? Qa3^ *  dos entreprises de
intéresses et disposés à nous aider dans n o s ^ s p é c ^ s f  ieS caIEarades

3ien* l e r ' v^ ^ T l o ™ t Z  X X X S s e X à "* *

car l'évolution de l O T r a X X v X u X  î " ?* ®pp°rtor le ®utiruj3 de reneeignemerts 
tien périodique donc le X X X V i X  î' X  «*'**• 11 « * « • *  U  paru- 
craplie. “ *Uiltaat “ m e  * » U t o  spéciale peur la lécait

<tue le nptch p e r a ^ t X ï l s  renvoyez la telle afin
1 ecuipo toujours plus solide r'u- fertr T  T16> ^ 1-lcure s'oriente en faveur de P us so-uae, pxus fervente, .ta meilleure.... : ia vôtre !

Vous êtes d'accord ? Oui 1 ..1 ......  Alors, aidez-nous.
Repondez rapidement à notre appel.
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î g r - r g e  \ - g v a r r : -


